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PROJET DE DECRET

AFFECTANT DE NOUVEAUX CREDITS PROVISOIRES

A VALOIR SUR LE BUDGET DES AFFAIRES CULTURELLES

DE LA COMMUNAUTE CULTURELLE FRANÇAISE

ET SUR LE BUDGET DE L'EDUCA T!ON NATIONALE,

REGIME FRAi'JÇAIS, DE L'ANNEE BUDGETAIRE 1976
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EXPOSE DES MOTIFS

--

lVlESDAJv1ES, MESSiEURS,

Le Conseil culturel Je la communaute cul-
turelle fr~lilçajsc ne sera pas en mesure de régler,
a \ant Je 31 mars 1976, J'affectation entre les
diffc~rents secteurs culturels des dotations
al10uées pour 1976. 11en va de même en cc qUi
concerne les crédirs du budget de j'EduCltion
nationale, régime français, pOLIf 1976, dont
]'~lffectarion est réglée par Je Conseil l'ldture!.

En conséquence, le gouvernement ~l 1'hOlloo
I1ClH de soumettre au Conseil cuJturc! de la
comlllunauté culturelle française Je projet de
décrer affectant de nouveaux crédits provisoires
~1 valoir sur les crédits des secteurs du budget
de; affaires culture11es de b communaute' cul.
turelle française et du hudget de l'EduCJtion
nationale, régime français, de j'annce hudgé.
taire 1976. I1s sont destiné's :l assurer la marche
des services pendant les mois d'aHi1, m;li et
juin proch;lins.

!.c Premier Mi71isl re.

L. TINDE:\lANS.

Le Ministre des Finances,

W. DE CLERCQ.

Le Seaétaire d'Etat au Budget,

C. GEET':S.

2



PROJET DE

BAUDOUIN,

Roi des BcJges,

A tOIlS, présents et cI uenir, SALUT

Sur la proposition de Notre Premier
Ministre, de Notre 1\1inistre des Finances et de
Notre Secrétaire d'Etat au Budget et de ]'~lvis
de Nos Ministres qui en ont délibén:' Cil ConsciL

Nous AVONS ARRÉTfè ET AlUZÎ'IONS :

Notre Premier i\!linistre, Notre \1 inistre des
Financcs et Notre Secretaire d'Fur au Budger
sont chargés de présenter en Notre Nom au
Conseil culturel de la communauté culturelle
française le projet de décret dont la teneur suit:

ARTJCLF l"]'

Sont affectés des crédits pro','isoires a valoir
sur les crédits des secteurs du budget des affai-
res culturelJes de la C0I11ll111llauCt(:'cultureHe
française pour l'année blldgét~lire 1976, :1
sa vOIr:

Au lvlinistre de la Culture française:
a) Dépenses cour:mtes . F 983 000 000
b) Dépenses de capital:

- Crédits non dissociés. 27 000 O{)O
- Crédits d'ordonnancement 182 SOOO()O

Au :Ministère des Classes moyennes:

Dépenses courantes. n 800 000

Au 1\1inistre des CommunicltÎons :

a) Dépenses courantes.

h) Dépenses de capital:

- Crédits non dissociés.
- Crédits d'ordonnancement

3 i 000 000

7 SOO 000

97500000

DECRET
~--~~

..\u \Jinistère de b S:lIHL publique et de 1:1

LlInillc :

iJ) Dépenses COULlllICS . F 78 000 O()O

!i; Dépenses de el pita! :

-- Crédits non dissocies. 2.5000

Au Vlinistere de ],Agricuhure :

il! Depenses COllLll1leS . 3 ()O{) ()O()

Dépenses de capital:

-- Crédits non dissocies. '7:; DO()

Au I\linistère des Affaires eConOI1lIl]ues :

Dé-penses courantes 20 200 ()On

Ai( 1. 2

Des l'l'l'dits prU\isoi:'cs s'e!cLillt ,1
286 sno c()() fr:lJKS l'f ,1 2. i no ()O() fr:mcs .1

\a!oil' sur !cs crédits du budget de !'Edllutioll
nationale, régime fr:1l1çai~, respcctivcment l'om
les dépenses courant(;~; et pour les dépenses de
clpiul de !'année budgéuire 1LF6, sont destinés
,lU iV1inj',rre de ITdllcltion nationak.

Ain. '\

Les crédits provisoires alloucs par le present
decrct ne peuvcnt ttre affectes :1 des dépenses
courantes et :1 des dépenses de Clpita] nouveJJcs
non autorisées antéricllrcmem p;lr b Législature.

;\ RT. 4

Le présen t

l'" avril 1976.
décret entrera en \'iglleur le

')



DOllne' :1 Bruxe1les, lei () mars] Y7(,.

8/\UDOUI1'\.

Par le Roi:

Le Premier ,'vfil1istre,

L. TJNDEMANS.

Le Ministre des FinanU's,

W. DE CLERCQ.

Le Secrétairc d'Etat cm Budget,

G. GFF."iS.

4 30.393 ~ E. G.


